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Introduction 

NSWP a mis au point un dispositif permettant de 
recenser et d'analyser les observations finales 
relatives au travail du sexe publiées trois fois par an 
par le Comité pour l'élimination de la discrimination 
à l'égard des femmes (le CEDAW), pour les pays qui 
ont ratifié la Convention CEDAW1. L'objectif de ce 
dispositif est, d'une part, de relever les 
recommandations formulées par le CEDAW à 
l'intention de différents pays dans le but d'améliorer 
le statut des femmes et, d’autre part, de déterminer 
si le CEDAW tient compte des droits des 
travailleurSEs du sexe. Le CEDAW n'utilise pas le 
terme « travail du sexe », préférant parler 
d’« exploitation de la prostitution » et de « traite » 
des femmes, comme le prévoit l'article 6 de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes. L’article 6 
précise que : « Les États parties prennent toutes les 
mesures appropriées, y compris des dispositions 
législatives, pour supprimer, sous toutes leurs 
formes, la traite des femmes et l'exploitation de la 
prostitution des femmes. » 2 L’article 6 et la 
Recommandation no 38 de la CEDAW3 sont 
beaucoup trop vagues et n’expriment pas clairement 
la distinction entre la traite humaine, l’exploitation et 
le travail du sexe. Les lois, les politiques et les 
pratiques qui s’appuient sur ces textes sont par 
conséquent largement préjudiciables aux droits des 
travailleurSEs du sexe et se traduisent notamment 
par la mise en œuvre de mesures de lutte contre la 
traite qui restent très inadéquates. Ces textes sont 
également exploités par les féministes 
fondamentalistes et les groupes abolitionnistes 
pour promouvoir des mesures qui ont des 
répercussions négatives sur les travailleurSEs du 
sexe. 

Il est donc important que les travailleurSEs du sexe 
et les militantEs pour les droits des travailleurSEs du 
sexe se réfèrent au texte de la Convention pour 
influencer les recommandations du comité CEDAW 

 

 
1 Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, 1979, « Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes. » 
2 NSWP, 2019, « Note d’Information : le travail du sexe n’est pas l’exploitation sexuelle. » 
3 NSWP, 2020, « Déclaration de NSWP sur la Recommandation générale no. 38 (2020) concernant la traite des femmes et des filles dans 
le contexte de la migration du Comité CEDAW. » 

qui ont des répercussions sur les vies des 
travailleurSEs du sexe. Non seulement les 
défenseurs des droits des travailleurSEs du sexe 
peuvent remettre en question l’interprétation 
préjudiciable de l’article 6 que proposent les 
féministes fondamentalistes et les groupes 
abolitionnistes mais, grâce à leur participation 
active, il est aussi possible de se réapproprier la 
CEDAW comme un instrument de défense des droits 
humains pouvant servir à protéger les droits des 
travailleurSEs du sexe dans toute leur diversité. Le 
dispositif mis en place par NSWP est 
particulièrement utile pour identifier les 
recommandations les plus fréquentes s’appuyant 
sur l’article 6 et ayant des répercussions sur les 
travailleurSEs du sexe. Grâce à ce dispositif, le futur 
plaidoyer en faveur des droits des travailleurSEs du 
sexe, dans le cadre du processus d'examen du 
CEDAW, peut remettre en question les 
recommandations qui sont préjudiciables aux 
travailleurSEs du sexe, tout en encourageant celles 
qui renforcent les droits des travailleurSEs du sexe. 

À ce jour, NSWP a examiné les observations finales 
des sessions 60 à 85 du CEDAW (2017-2023). Au 
cours de cette période, 190 pays ont été examinés 
(dont 31 pays qui ont été examinés deux fois au 
cours de cette période). L'analyse menée par NSWP 
a permis de recenser les observations finales pour 
chaque pays en fonction des catégories de 
recommandations formulées par le CEDAW. Les 
catégories ont été établies en fonction des 
observations finales et des recommandations 
correspondantes les plus fréquentes concernant le 
travail du sexe dans chaque pays. Les observations 
finales ont été comptées au cours des différentes 
sessions et répertoriées en fonction de questions 
spécifiques : par exemple combien de 
recommandations respectueuses des droits 
humains et combien de recommandations 
préjudiciables ont été formulées ? Ou combien de 
recommandations respectueuses des droits 
humains ont été formulées pour les pays où les 
organisations soutenues par NSWP ont soumis des 

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.nswp.org/fr/resource/note-dinformation-le-travail-du-sexe-nest-pas-lexploitation-sexuelle
https://www.nswp.org/resource/nswp-statements/nswp-statement-cedaw-committee-general-recommendation-no-38-2020-trafficking
https://www.nswp.org/resource/nswp-statements/nswp-statement-cedaw-committee-general-recommendation-no-38-2020-trafficking
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rapports parallèles. Cette analyse a permis d'évaluer 
en quoi les observations finales ont changé au fil 
des sessions d'examen, les effets de l'assistance 
technique apportée par NSWP pour la rédaction des 
rapports parallèles, les effets qu’ont eu les rapports 
parallèles présentés par les travailleurSEs du sexe 
au comité CEDAW, et l'évolution des observations 
finales formulées dans les différentes régions.                                                                 

Les bienfaits des 
observations finales qui 
respectent les droits 
humains 

Les observations finales considérées comme 
respectueuses des droits humains sont les 
suivantes : les observations finales qui visent à 
réduire la stigmatisation et la discrimination des 
travailleurSEs du sexe, à promouvoir l'accès aux 
soins de santé, à éliminer les obstacles qui 
entravent l'accès à la justice, à critiquer les 
conséquences involontaires des mesures de lutte 
contre la traite humaine, à réduire la violence à 
l’égard des travailleurSEs du sexe, à encourager la 
suppression des sanctions infligées aux 
travailleurSEs du sexe, à défendre les droits des 
travailleurSEs du sexe migrantEs et à renforcer le 
droit à travailler en toute sécurité. 

Pour les besoins de cette étude de cas, toutes les 
informations sur les sessions du CEDAW et les 
documents associés sont consultables à partir du 
lien suivant : https://www.nswp.org/what-we-
do/cedaw. La page du site de NSWP consacrée à la 
CEDAW contient de nombreuses informations utiles, 
notamment des ressources pratiques, des 
recommandations pour la rédaction des rapports, 
des rapports parallèles, et des liens vers les 
rapports des États et les observations finales du 
Comité relatives au travail du sexe. 

Le comité CEDAW a, à plusieurs reprises, exprimé 
ses inquiétudes quant à la stigmatisation des 
travailleurSEs du sexe par le grand public (Vietnam, 
61e session ; Mongolie, 63e session ; Bangladesh, 
65e session). Le comité CEDAW a également 
exprimé, à de nombreuses occasions, ses 
inquiétudes concernant la discrimination des 
travailleurSEs du sexe (Kirghizstan, 60e session ; 
Mongolie, 63e session ; Bangladesh, 65e session). 
Les observations finales de 2016 pour le 
Bangladesh en sont un exemple particulièrement 
éloquent : 

« Le Comité est également préoccupé par la 
discrimination et la violence à l'égard des femmes 

https://www.nswp.org/what-we-do/cedaw
https://www.nswp.org/what-we-do/cedaw
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qui se prostituent et de leurs enfants qui sont 
stigmatisés… Le Comité recommande à l'État 
partie d'assurer la protection effective des 
femmes qui se prostituent et de leurs enfants, et 
de prévenir la discrimination et la violence à leur 
égard… » 

Bangladesh, 2016, CEDAW/C/BGD/CO/8, par. 20, 21f 

Le comité a déclaré que, dans la lutte contre le VIH, 
il « faut accorder une attention particulière aux 
besoins et aux droits en matière de santé des 
femmes qui appartiennent aux groupes vulnérables 
et défavorisés » y compris les femmes travailleuses 
du sexe. (Recommandation générale no 24, par. 6). 
Le comité a également souligné que les 
travailleuses du sexe font partie des groupes de 
femmes qui sont « particulièrement vulnérables » 
aux IST et a exprimé ses inquiétudes quant aux 
inégalités et à la discrimination des travailleuses du 
sexe en matière d'accès aux services de santé (ibid., 
par. 18 ; document d'information du CEDAW 
concernant l'article 6, par. 16 ; Tanzanie, 63e 
session ; Bangladesh, 65e session ; Malawi, 62e 
session). Le Comité a également exprimé ses 
préoccupations quant aux conséquences sur la 
santé des législations qui criminalisent les tierces 
parties et les clients. Il a aussi souligné la nécessité 
de veiller aux conséquences involontaires du 
modèle nordique sur la santé des travailleurSEs du 
sexe (Canada, 65e session). La commission a 
affirmé qu'il était indispensable d'étudier les effets 
de la criminalisation des clients et des tierces 
parties sur la sécurité et la santé des travailleurSEs 
du sexe. (France, 64e session). 

Le comité CEDAW s'est dit préoccupé par les 
obstacles que rencontrent les travailleuses du sexe 
pour accéder à la justice (Recommandation 
générale n° 33 sur l'accès des femmes à la justice, 
par. 49 et 47a), en particulier pour les travailleuses 
du sexe victimes de violences (Recommandation 
générale n° 19 : violence contre les femmes, par. 15 ; 
Document d'information du Comité CEDAW 
concernant l'article 6, par. 15 ; Kirghizstan, 60e 
session ; Biélorussie, 65e session). Par ailleurs, les 
travailleurSEs du sexe sont victimes de violences et 
d'injustices lors des descentes de police dans les 
maisons closes et autres établissements de travail 
du sexe dans lesquels elles/ils travaillent, dans le 

cadre de la lutte contre la traite humaine. Le Comité 
a exprimé ses préoccupations concernant la 
discrimination et la violence subies par les 
travailleurSEs du sexe dans le cadre de la mise en 
œuvre des lois de lutte contre la traite (El Salvador, 
66e session ; Thaïlande, 67e session ; Cambodge, 
74e session ; Lettonie, 75e session ; Danemark, 78e 
session ; Sénégal, 81e session). Cette observation 
finale est particulièrement importante car elle est 
directement liée à l'amalgame qui est fait entre le 
travail du sexe et la traite des êtres humains. 
Lorsque les travailleurSEs du sexe sont perçuEs 
comme des victimes d'activités criminelles, le seul 
contact qu’elles/ils ont avec les forces de l'ordre 
sont les descentes de police et les activités de 
surveillance de leur lieu de travail. Les travailleurSEs 
du sexe auront tendance à moins faire confiance à 
la police et à se cacher davantage pour éviter les 
descentes de police et autres interventions sur leur 
lieu de travail. Le travail de plaidoyer que les 
organisations gérées par des travailleurSEs du sexe 
réalisent auprès du CEDAW peut contribuer à mettre 
en lumière les injustices que subissent les 
travailleurSEs du sexe et qui sont le résultat de la 
mise en œuvre de mesures de lutte contre la traite 
présentées comme des initiatives visant à « réduire 
l'exploitation ». Ce travail pourrait contribuer à 
encourager le Comité à recommander des mesures 
de lutte contre la traite des personnes qui 
respectent les droits humains et ne portent pas 
préjudice aux travailleurSEs du sexe. 

Le comité CEDAW reconnaît et condamne souvent 
la violence exercée par des acteurs étatiques et non 
étatiques à l'égard des travailleurSEs du sexe. 
(Recommandation générale n° 19 : violence contre 
les femmes, par. 15 ; Vietnam, 61e session ; 
Biélorussie, 65e session ; Ukraine, 66e session). Le 
Comité a également constaté, à plusieurs reprises, 
le lien direct entre la criminalisation et la violence : 
« Le Comité ... est préoccupé par… les rapports 
signalant que les femmes qui se prostituent sont 
victimes d'une violence et d'une discrimination 
généralisées, favorisées par la pénalisation de la 
prostitution comme infraction administrative en 
vertu de l'article 6.11 du Code des infractions 
administratives. Il s’ensuit que les femmes qui se 
prostituent sont maltraitées, extorquées, battues, 
violées et même assassinées » (Fédération de 
Russie, 62e session). 
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D'une manière générale, le comité CEDAW a appelé 
les États à mettre fin à la criminalisation d’activités 
qui sont particulièrement contrôlées ou 
sanctionnées lorsque ce sont des femmes qui les 
exercent, en les invitant à « abolir la criminalisation 
discriminatoire et à examiner et contrôler toutes les 
procédures pénales pour garantir qu'elles ne sont 
pas directement ou indirectement discriminatoires à 
l'égard des femmes… [et]… décriminaliser les 
activités qui ne sont pas criminalisées ou punies 
aussi sévèrement si elles sont exercées par des 
hommes » (Recommandation générale n° 33 sur 
l'accès des femmes à la justice, par. 51l). 

Le Comité a parfois recommandé la 
« décriminalisation des femmes qui se prostituent », 
reconnaissant que, dans certains États, les lois qui 
les criminalisent ont des conséquences négatives et 
entravent leur accès à la justice (Recommandation 
générale n° 35 sur la violence à l'égard des femmes, 
par. 29a, i ; Angola, 72e session ; Qatar, 73e session ; 
Lituanie, 74e session ; Russie, 80e session). 
Toutefois, les objectifs de la recommandation de 
« décriminalisation » ne reposent pas 
systématiquement sur une vision du travail du sexe 
respectueuse des droits humains. Pour le Qatar, par 
exemple, le comité a exprimé ses inquiétudes quant 
à la possibilité pour les travailleurSEs du sexe d'être 
condamnées à une peine d'emprisonnement 
pouvant aller jusqu'à cinq ans. Il a donc 
recommandé la « décriminalisation » des « femmes 
se livrant à la prostitution. » Quant à la Lituanie, le 
Comité « recommande à l'État partie de 
décriminaliser la prostitution et de reconnaître les 
femmes qui se prostituent comme des victimes. » 
Dans ce dernier cas, la « décriminalisation » est 
recommandée car le comité CEDAW considère que 
les travailleurSEs du sexe sont des victimes qui 
doivent être sauvées. 

Le Comité a également condamné la criminalisation, 
la mise en examen et le harcèlement des 
travailleurSEs du sexe par le biais de sanctions 
administratives ou d'autres mesures. (Vietnam, 61e 

 

 
4 La définition de la décriminalisation retenue par le CEDAW ne fait référence qu'à la suppression des sanctions pour la vente de 
services sexuels, qui s'accompagne souvent d'un modèle de légalisation, comme en Grèce : https://www.nswp.org/country/greece  
5 NSWP, 2018, « Document de politique générale : L'impact des lois visant à mettre fin à la demande de sexe rémunéré sur les 
travailleurSEs du sexe. » 

session ; Russie, 62e session ; Biélorussie, 65e 
session ; Canada, 65e session ; Roumanie, 67e 
session). Il est également intéressant de noter que 
le Comité dénonce les dispositifs mis en place dans 
certains pays pour obliger les travailleurSEs du sexe 
à se déclarer sous peine de sanctions (Sénégal, 61e 
session). Le Comité a spécifiquement appelé les 
États à mettre fin à la criminalisation directe des 
travailleurSEs du sexe (Émirats arabes unis, 62e 
session ; Malawi, 62e session ; Tanzanie, 63e 
session), après avoir constaté « les effets positifs 
de la décriminalisation de la prostitution »4 (Grèce, 
20e session) et l'avoir recommandée dans les États 
parties où la prostitution est considérée comme une 
activité illégale, par exemple en Chine et au 
Liechtenstein. Toutefois, le Comité a souvent 
recommandé la criminalisation des tierces parties 
impliquées dans le travail du sexe, recommandant 
fréquemment « que les États parties modifient leur 
Code pénal afin de punir les personnes qui recrutent 
des femmes à des fins de prostitution » (document 
d'information du CEDAW concernant l'article 6, 
2003, par. 12, 8). Il est incohérent de prôner la 
« décriminalisation » des travailleurSEs du sexe tout 
en encourageant la criminalisation d'autres 
personnes impliquées dans le travail du sexe, telles 
que les clients et les tierces parties. Ces 
recommandations restent préjudiciables aux 
travailleurSEs du sexe et refusent de reconnaître le 
travail du sexe comme un travail (voir la section 
suivante « les recommandations contre les tierces 
parties et la traite »). 

La Recommandation générale n° 26 sur les 
travailleuses migrantes (2008) est un bon outil pour 
aborder la situation des travailleuses du sexe 
migrantes dans les pays qui ont adopté des lois 
visant à mettre fin à la demande de sexe rémunéré 
(qui criminalisent l'achat de services sexuels) car 
ces travailleuses du sexe sont souvent affectées de 
façon disproportionnée par ces lois5. Il est 
intéressant de noter que cette recommandation 
exhorte les États à impliquer de manière 
significative les travailleuses migrantes à tous les 

https://www.nswp.org/country/greece
https://www.nswp.org/fr/resource/document-de-politique-generale-limpact-des-lois-visant-mettre-fin-la-demande-de-sexe
https://www.nswp.org/fr/resource/document-de-politique-generale-limpact-des-lois-visant-mettre-fin-la-demande-de-sexe
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stades de la conception des politiques (par. 23b), à 
supprimer les discriminations directes et indirectes 
à l'égard des femmes lors des demandes de visa 
(par. 26a), et à veiller à ce que les droits du travail 
des travailleuses migrantes sont respectés (par. 
26b). La recommandation demande également aux 
États de garantir que les travailleuses migrantes 
peuvent avoir accès à des voies de recours lorsque 
leurs droits ne sont pas respectés (par. 26i) et de 
promouvoir l'inclusion sociale des travailleuses 
migrantes (par. 26k). Ces recommandations sont 
parfois reprises dans les observations finales 
adressées aux États parties dans le cadre de l'article 
6, notamment en ce qui concerne les permis de 
travail, comme cela a été le cas pour la Suisse à 
l'issue de la 65e session d'examen : « Le Comité 
recommande à l'État partie… de faire régulièrement 
le point sur la situation des femmes étrangères qui 
se livrent à la prostitution ou qui sont affectées par 
la décision de l'État partie d'abolir le statut de 
"danseuse de cabaret", afin de les protéger » 
(CEDAW/C/CHE/CO/4-5). Dans la plupart des 
observations finales, le Comité recommande 
d'accorder des « permis de séjour temporaires » aux 
« femmes et filles victimes de la traite ». (Portugal, 
62e session ; Allemagne, 66e session ; Turquie, 82e 
session ; Émirats Arabes Unis, 82e session). Si la 
mise en œuvre de cette recommandation peut être 
bénéfique aux femmes migrantes travaillant comme 
travailleuses du sexe, celles-ci sont toujours 
considérées comme des victimes plutôt que comme 
des travailleuses dont les droits du travail devraient 
être respectés. Les recommandations visant à 
renforcer les droits des femmes migrantes ne 
prennent toujours pas explicitement en compte les 
travailleurSEs du sexe migrantes. À l'avenir, les 
actions de plaidoyer portant sur cette partie de la 
convention devront mettre en évidence cette lacune 
et montrer que l'amalgame entre le travail du sexe et 
la traite des personnes va à l’encontre d’une 
amélioration de la situation des femmes migrantes. 

À quatre reprises, le Comité a souligné le besoin 
pour les travailleurSEs du sexe d’avoir accès à des 
lieux de travail sécurisés (Costa Rica, 67e session ; 
Thaïlande, 67e session ; Norvège, 68e session ; 
Népal, 71e session). Pour trois des quatre pays visés 
par cette observation finale, des rapports parallèles 
rédigés par des travailleurSEs du sexe ont été 
présentés avant la session d'examen. Ces rapports 
attiraient l'attention sur l'importance que les 

travailleurSEs du sexe soient inclus dans la 
protection sociale et que la réglementation du travail 
soit appliquée pour garantir aux travailleurSEs du 
sexe des conditions de travail acceptables. Pour la 
Thaïlande, par exemple, « le Comité recommande à 
l'État partie… de garantir le respect intégral des 
droits du travail et l’accès aux prestations sociales 
dans l’ensemble du secteur du divertissement, en 
particulier pour les femmes qui travaillent dans des 
entreprises de ce secteur qui opèrent dans le cadre 
de la loi » (CEDAW/C/THA/CO/6-7, par. 27f). Appeler 
les États à garantir le droit de travailler en toute 
sécurité est un exemple d’une recommandation 
respectueuse des droits humains qui permet de 
garantir que les travailleurSEs du sexe sont 
protégéEs par la convention CEDAW. Il est essentiel 
de démontrer, dans les rapports parallèles, qu’il est 
important pour les travailleurSEs du sexe de pouvoir 
travailler dans des conditions satisfaisantes, car 
cela encourage le comité CEDAW à formuler plus 
souvent cette recommandation dans ses 
observations finales.. 
 

Les conséquences des 
observations finales 
préjudiciables 

Les observations finales considérées comme 
préjudiciables invitent les États parties à rechercher 
les causes profondes de la « prostitution et de la 
traite », à adopter une législation visant à mettre fin 
à la demande de services sexuels, à mettre en place 
des programmes visant à « aider les travailleurSEs 
du sexe à sortir de l'industrie du sexe », à 
criminaliser les tierces parties et à s'aligner sur le 
protocole de Palerme et à envisager le travail du 
sexe comme une forme d’ « exploitation sexuelle ». 

Dans de nombreux cas, le Comité a recommandé 
aux États parties d'investir davantage dans des 
mesures visant à s'attaquer aux « causes profondes 
de la prostitution » (Azerbaïdjan, 60e session ; 
Gambie, 61e session ; Portugal, 62e session ; 
Mongolie, 63e session ; Turquie, 64e session ; Pays-
Bas, 65e session ; Rwanda, 66e session ; Italie, 67e 
session ; Paraguay, 68e session ; Fidji, 69e session ; 
Turkménistan, 70e session ; Congo, 71e session ; 
Angola, 72e session ; Guyana, 73e session ; 



Réseau mondial des projets sur le travail du sexe ÉTUDE de cas 

 
 

 
ÉTUDE DE CAS : RAPPORT MONDIAL DE SUIVI DES OBSERVATIONS FINALES DU COMITE CEDAW RELATIVES AU 
TRAVAIL DU SEXE  

7 
 

 

Cambodge, 74e session ; Zimbabwe 75e session ; 
Afrique du Sud, 80e session ; Namibie, 82e session ; 
Belgique, 83e session ; Géorgie, 84e session). Cette 
approche préjudiciable adoptée par le Comité 
décourage les États d'investir dans des mesures 
plus pertinentes et plus respectueuses des droits 
humains. Se concentrer sur les « causes 
profondes » implique que le Comité continue à 
considérer le travail du sexe comme un problème. 
Les observations finales mentionnent tour à tour les 
« causes profondes de la traite » et les « causes 
profondes de la prostitution ». Le CEDAW continue 
de faire l'amalgame entre le travail du sexe et la 
traite des personnes. Leur recommandation 
d'examiner les « causes profondes » de la 
« prostitution et de la traite » reflète donc leurs 
préoccupations vis-à-vis du travail du sexe en 
général. 
 

Les recommandations visant à mettre 
fin à la demande de travail du sexe 
L’approche du Comité quant au modèle nordique est 
profondément incohérente. En ce qui concerne les 
pays qui ont mis en œuvre ce modèle, le comité 
CEDAW a souvent fait l'éloge de la Suède, tout en 
exprimant ses inquiétudes quant à la façon dont les 
travailleurSEs du sexe continuent d'être 
criminaliséEs au Canada et en demandant à la 
Norvège de continuer à observer l’évolution de 
l'attitude du public à l'égard des travailleurSEs du 
sexe et de leurs clients. Concernant la Norvège 
spécifiquement, le Comité a exprimé ses 
préoccupations « quant aux conséquences 
inattendues de la criminalisation, depuis 2009, de 
l’achat d’activités sexuelles ou d’un acte sexuel 
auprès d’adultes, en particulier par le risque accru 
pour la sécurité personnelle et l’intégrité physique 
des prostituées, comme en témoigne le faible taux 
de signalement des violences physiques et des 
violences sexuelles et des cas d’exploitation et de 
harcèlement, et par le risque que ces femmes soient 
expulsées des locaux qu’elles occupent lorsqu’elles 
les utilisent à des fins de prostitution » 
(CEDAW/C/NOR/CO/9, 2017, par.28). 

Les recommandations visant à remédier à la 
demande de services sexuels ont souvent été 
accompagnées de rapports parallèles soumis par 
des ONG anti-travail du sexe lors des sessions 
d'examen des pays (Equality Now pour le Liban et le 

Liberia, 2015 ; CAATW pour Haïti, 2016 ; Nordic 
Model Now pour le Royaume-Uni, 2019). Dans 
certains cas, une recommandation pour « mettre fin 
à la demande de services sexuels » a été formulée 
malgré la présentation de rapports parallèles 
d'organisations de défense des droits des 
travailleurSEs du sexe (Russie, 62e session ; Kenya, 
68e session) ou de rapports parallèles 
d'organisations de défense des droits des femmes 
déconseillant d’adopter cette approche (Espagne, 
61e session). Dans les deux premiers cas, la 
recommandation de « mettre fin à la demande de 
services sexuels » a été formulée dans les 
observations finales parallèlement à d'autres 
recommandations qui, elles, respectaient les droits 
humains, ce qui montre que le CEDAW ne comprend 
pas que les approches visant à « mettre fin à la 
demande de services sexuels » sont préjudiciables 
aux travailleurSEs du sexe. 

Le Comité a insisté sur la taille de l’industrie du sexe 
dans les pays ayant adopté le modèle nordique. Par 
exemple : « Le Comité… constate avec satisfaction 
que la prostitution de rue a été réduite de 50 % dans 
l'État partie depuis l'adoption, en 1999, d'une loi 
interdisant l'achat de services sexuels ». (Suède, 63e 
session). Après la 80e session en 2021, le CEDAW a 
encouragé la Suède à poursuivre son « rôle de 
pionnier et ses approches novatrices » dans la lutte 
contre la traite par le biais de l'approche visant à 
« mettre fin à la demande de services sexuels ». Il 
est toutefois intéressant de constater que la 
position du Comité concernant l'industrie du sexe en 
Suède depuis l'introduction de l'interdiction de 
l'achat de services sexuels a changé en 2021. Selon 
les observations finales pour la Suède publiées 
après la dernière session d’examen du pays 
(CEDAW/C/SWE/10, par.25f) : 

« Le Comité s'inquiète néanmoins… de 
l'augmentation de la demande de prostitution et 
du manque d'informations sur les mesures prises 
par l'État partie pour y remédier. » 

CEDAW/C/SWE/10, par. 25f 

Cependant, dans le rapport de la Suède soumis en 
juin 2020, « le gouvernement a chargé le Swedish 
Institute de soutenir les missions de la Suède à 
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l'étranger dont l'objectif est d’apporter des 
informations sur le modèle visant à interdire l’achat 
de services sexuels ». (Par. 94). Par conséquent, la 
déclaration du Comité CEDAW selon laquelle il y 
aurait un manque d'informations sur les mesures 
prises par l'État partie pour réduire la demande en 
matière de travail du sexe semble contradictoire. En 
outre, la Suède a défendu, à plusieurs reprises, les 
mesures visant à interdire l'achat de services 
sexuels et affirmé qu’elles étaient efficaces pour 
lutter contre la demande en matière de travail du 
sexe. Contrairement à l'observation finale émise par 
le CEDAW en 2021, les rapports sur les effets de la 
criminalisation des clients publiés par le ministère 
suédois de la justice en 20106 et par le Swedish 
Institute en 20197 affirment qu'il y a eu une 
diminution de la demande de services sexuels 
depuis l'introduction de la loi en 1999. Toutefois, en 
2021, un rapport du réseau CEDAW suédois8 (25 
ONG) n'a pu fournir que le nombre de dossiers 
impliquant des clients traités en Suède depuis 
l'introduction de l'interdiction, ce qui n’apporte pas 
beaucoup d'informations sur l’état de la demande de 
services sexuels : 

« En outre, il est rare que les affaires de 
proxénétisme ou l'achat de services sexuels 
donnent lieu à des poursuites et à des 
condamnations. En 2019, dans plusieurs comtés, 
aucune personne n'a été condamnée pour avoir 
acheté des services sexuels, alors que 764 cas ont 
été signalés dans l'ensemble de la Suède. 
Personne n'a été condamné à une peine de prison 
pour avoir acheté des services sexuels depuis 
l'entrée en vigueur de la loi. » 

CEDAW Network Kvinnor i Sverige, 2021 

Les divergences de perspectives des rapports de 
l'État partie, les rapports des ONG et les 
observations finales du Comité CEDAW pour la 

 

 
6 Ministry of Justice Sweden, 2010, “Ban on the Purchase of Sexual Services - An Evaluation 1999-2008 English Summary.” 
7 The Swedish Institute, 2019, “Prostitution Policy in Sweden – targeting demand.” 
8 CEDAW Network Kvinnor i Sverige, 2021. “Women in Sweden 2021: A review of Sweden’s compliance with the Convention on the 
Elimination of All Forms of Discrimination Against Women (CEDAW), page 19.”  

Suède concernant l'évolution de l'industrie du sexe 
révèlent les faiblesses d’un modèle qui veut mettre 
fin à la demande de services sexuels. Les 
conclusions contradictoires de ces rapports 
montrent que l’argument selon lequel la 
criminalisation de l'achat de services sexuels aurait 
un effet sur la demande de services sexuels ou sur 
la taille de l'industrie du sexe n’est pas 
suffisamment concluant pour être pris en compte 
dans l'élaboration des politiques. 

Concernant les pays qui n'ont pas encore mis en 
œuvre le modèle nordique, le Comité a accordé la 
priorité à différents aspects du modèle pour chaque 
pays. Le Comité a recommandé la criminalisation 
des clients dans plusieurs pays. Par exemple : « Le 
Comité… recommande à l'État partie de mettre en 
place des mesures globales pour lutter contre la 
demande de prostitution et d'envisager l'application 
de sanctions à l'encontre des clients de services 
sexuels. » (Danemark, 60e session ; Liberia, 62e 
session ; Liban, 62e session ; Mongolie, 63e session ; 
Philippines, 64e session ; Argentine, 65e session). Il a 
aussi exprimé ses inquiétudes quant au principe 
d'exempter les clients de poursuites lorsqu’ils sont 
en mesure de donner des informations permettant 
de sauver des victimes de la traite. Par exemple : 
« Le Comité recommande à l'État partie… de 
protéger les femmes qui se prostituent de 
l'exploitation, notamment en revoyant les 
dispositions de son droit pénal relatives à 
l'exploitation de la prostitution, en consultation avec 
la Commission consultative des droits humains, en 
particulier concernant l'obligation de prouver la 
vulnérabilité des victimes et l'exemption de 
poursuites pour les clients qui divulguent des 
informations sur les réseaux de proxénétisme ou de 
traite » (Luxembourg, 69e session, 
CEDAW/C/LUX/CO/6-7, par. 34b). 

 

 

https://documentation.lastradainternational.org/doc-center/2419/ban-on-the-purchase-of-sexual-services-an-evaluation-1999-2008-english-summary
https://redyellowblue.org/data/se/prostitution/prostitution-policy-in-sweden-targeting-demand/
https://sverigeskvinnoorganisationer.se/wp-content/uploads/2021/05/ENG_KVINNOR-I-SVERIGE-2021.pdf
https://sverigeskvinnoorganisationer.se/wp-content/uploads/2021/05/ENG_KVINNOR-I-SVERIGE-2021.pdf
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Les programmes pour « aider les 
travailleurSEs du sexe à sortir de 
l'industrie du sexe » 
Le Comité CEDAW demande régulièrement aux 
États de « mettre en place des programmes pour 
aider les travailleurSEs du sexe à sortir de l'industrie 
du sexe, y compris en offrant des opportunités 
d’avoir d’autres revenus, pour les femmes qui 
souhaitent quitter la prostitution » (Uruguay, 64e 
session, CEDAW/C/URY/CO/8-9, par. 26 ; et aussi : 
Équateur, 60e session ; Croatie, 61e session ; 
Slovénie, 62e session ; Islande, 63e session ; Turquie, 
64e session ; Bangladesh, 65e session ; Sri Lanka, 
66e session ; Nigeria, 67e session ; Guatemala, 68e 
session ; Corée, 69e session ; Mexique, 70e session ; 
Tadjikistan, 71e session ; Serbie, 72e session ; Côte 
d'Ivoire, 73e session ; Kazakhstan, 74e session ; 
Erythrée, 75e session ; Kirghizstan, 80e session ; 
Panama, 81e session ; Namibie, 82e session ; 
Belgique, 83e session ; Géorgie, 84e session). Entre 
la 60e et la 85e session, les programmes pour « aider 
les travailleurSEs du sexe à sortir de l'industrie du 
sexe » ont été mentionnés 136 fois dans les 
observations finales, ce qui en fait la 
recommandation la plus fréquente en lien avec le 
travail du sexe. Le fait que le Comité se concentre 
sur les programmes visant à « aider les 
travailleurSEs du sexe à sortir de l'industrie du 
sexe » montre que le Comité considère toujours le 
travail du sexe comme un problème en soi, alors 
qu’il devrait se concentrer sur les conditions de 
travail des travailleurSEs du sexe. Bien que cette 
recommandation soit présentée comme une 
recommandation neutre visant à améliorer la 
situation de celles qui souhaitent quitter le travail du 
sexe, elle ne respecte pas les droits humains des 
travailleurSEs du sexe. La plupart des programmes 
visant à « aider les travailleurSEs du sexe à sortir de 
l'industrie du sexe » se concentrent sur leur 
« réinsertion » et visent à orienter les travailleurSEs 
du sexe vers d'autres emplois plutôt que de garantir 
leur sécurité économique. De nombreux 
programmes exigent des participantes qu’elles 
cessent de travailler dans l'industrie du sexe avant 
de pouvoir bénéficier d'un quelconque soutien. Elles 

 

 
9 NSWP, 2020, « Document d'information : l’émancipation économique des travailleurSEs du sexe. » 

n’ont pas non plus la possibilité de participer de 
façon significative à la conception des programmes. 
Ces pratiques ne permettent pas d’avoir des 
programmes de qualité qui respectent les 
droits humains et qui donnent la priorité aux besoins 
des travailleurSEs du sexe. Parallèlement, les 
programmes dirigés avec succès par des 
travailleurSEs du sexe sont souvent ignorés et 
manquent de financement ; leur développement et 
leur mise en œuvre ne sont aussi que rarement 
envisagés.9 La promotion incessante de 
programmes visant à « aider les travailleurSEs du 
sexe à sortir de l'industrie du sexe » perpétue la 
stigmatisation du travail du sexe. Il continue d’être 
considéré comme une activité indésirable qui n'a 
pas sa place dans la société, ce qui alimente la 
discrimination à l'égard des travailleurSEs du sexe. 
 

Les recommandations contre les 
tierces parties et la traite 
Moins fréquentes, mais tout aussi inquiétantes, sont 
les recommandations du Comité visant à élargir la 
définition du « proxénétisme » ou de la « facilitation 
de la criminalité ». Par exemple : « Le Comité 
recommande à l'État partie… d'adopter une 
définition détaillée du proxénétisme pour que ceux 
qui exploitent la prostitution puissent être poursuivis 
comme il se doit » (Espagne, 61e session). Les 
recommandations contre les tierces parties sont 
souvent formulées de la sorte : « Garantir la mise en 
examen et la condamnation des personnes qui 
exploitent la prostitution des femmes et des filles » 
(Timor-Leste, 62e session) ou «...prévoir des peines 
plus sévères pour les trafiquants et ceux qui 
exploitent les femmes dans la 
prostitution… » (Tunisie, 84e session). Sans définir 
clairement ce que recouvre le terme « exploitation », 
les personnes qui gagnent de l'argent en organisant 
ou en facilitant le travail du sexe seront 
inévitablement concernées : par exemple les 
personnes qui mettent des locaux à disposition, ou 
qui travaillent comme chauffeurs, les agents 
d'entretien, les agents de sécurité ou les 
réceptionnistes. Les tierces parties qui mettent à 
disposition des travailleurSEs du sexe des espaces 

https://www.nswp.org/resource/nswp-briefing-papers/briefing-paper-economic-empowerment-sex-workers
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de travail ou qui assurent la prestation de services 
utiles ne cherchent pas systématiquement à profiter 
des travailleurSEs du sexe. Ces recommandations 
ne font pas de différence entre les tierces parties et 
les trafiquants qui exploitent les travailleurSEs du 
sexe. Cela se solde souvent par la mise en examen 
des propriétaires des lieux de travail, des gérants ou 
d’autres tierces parties mais aussi des 
travailleurSEs du sexe. Une autre conséquence est 
la fermeture de lieux de travail qui sont fiables et 
sans danger pour les travailleurSEs du sexe. 

Enfin, le Comité a souvent recommandé aux États 
parties d'aligner les lois de leur pays visant à lutter 
contre la traite sur le langage et les définitions de 
l'exploitation utilisés dans le « Protocole de Palerme 
visant à prévenir, supprimer et punir la traite des 
personnes »10 (Bolivie, 61e session ; Sri Lanka, 66e 
session ; Singapour, 68e session ; Nouvelle-Zélande, 
70e session ; Zimbabwe, 75e session ; Afrique du 
Sud, 80e session ; Sénégal, 81e session ; Suisse, 83e 
session). Les termes « exploitation sexuelle » ne 
sont en fait pas utilisés dans la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
à l'égard des femmes (CEDAW). Le Comité 
incorpore cependant régulièrement le langage utilisé 
dans le Protocole – y compris les termes 
« exploitation sexuelle » – dans ses 
Recommandations générales et dans ses 
Observations finales. Ces deux instruments ayant 
beaucoup d'influence, les conséquences sont 
extrêmement problématiques, vulnérabilisant 
encore davantage les travailleurSEs du sexe et 
faisant obstacle à la protection de leurs droits 
humains et de leurs droits du travail.11 La distinction 
que fait le protocole entre « l'exploitation 
sexuelle/l'exploitation de la prostitution » et le travail 
forcé est également problématique : cela signifie 
qu'il ne reconnaît pas le travail du sexe comme un 
travail. Si les pays adoptent une approche qui 
s’aligne sur cette perspective, alors les 
travailleurSEs du sexe continueront d'être traitéEs 
différemment des autres travailleurSEs et 
continueront de faire l'objet de réglementations 
discriminatoires qui font l'amalgame entre travail du 

 

 
10 OHCHR, 2000, « Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, Article 3a ». 
11 NSWP, 2019, Note d’Information : le travail du sexe n’est pas l’exploitation sexuelle. 

sexe et traite de personnes. Le fait de considérer 
comme une exception le type d'exploitation qui peut 
exister dans le travail du sexe revient à négliger les 
formes plus courantes d'exploitation du travail que 
l'on trouve également dans d'autres professions. 
Cette approche, qui ne promeut pas les droits 
humains, ne peut ouvrir la voie à la décriminalisation 
qui permettrait pourtant que le droit et les 
réglementations du travail s'appliquent au travail du 
sexe, de sorte que les travailleurSEs du sexe 
pourraient être protégéEs efficacement contre 
l'exploitation. 
 

Évolution des observations 
finales dans le temps 

Trente-quatre pays ont fait l'objet de 3 à 6 
observations finales, dans le respect des droits 
humains, entre la 60e et la 85e session. Cinquante-
quatre pays ont fait l’objet de 3 à 5 observations 
finales qui ont porté préjudice aux travailleurSEs du 
sexe pendant la même période. Au cours de ces 
sessions, il y a eu plus de pays avec au moins trois 
recommandations préjudiciables que de pays avec 
au moins trois recommandations respectueuses 
des droits humains. Cela prouve que les efforts 
visant à promouvoir les droits des travailleurSEs du 
sexe par une participation active au processus 
CEDAW doivent continuer, de façon qu'un plus grand 
nombre de pays bénéficie de recommandations 
respectueuses des droits humains. 

Le nombre total de recommandations préjudiciables 
a diminué régulièrement de la 60e à la 72e session, 
puis la tendance s'est inversée avec une 
augmentation régulière de la 73e à la 82e session. La 
recommandation la plus fréquente qui porte 
préjudice aux travailleurSEs du sexe est celle qui 
encourage la mise en œuvre de programmes pour 
« aider les travailleurSEs du sexe à sortir de 
l'industrie du sexe ». 

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/protocol-prevent-suppress-and-punish-trafficking-persons
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/protocol-prevent-suppress-and-punish-trafficking-persons
https://www.nswp.org/fr/resource/note-dinformation-le-travail-du-sexe-nest-pas-lexploitation-sexuelle
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À l'inverse, on a observé une augmentation 
significative des recommandations respectueuses 
des droits après la 63e session, puis, après de 
légères fluctuations, une nouvelle augmentation 
significative après la 75e session. 

Le nombre de recommandations positives dans 
chaque catégorie a légèrement changé entre la 60e 
et la 82e session (si l'on considère le nombre de 
chaque type de recommandation formulée dans des 
intervalles de session plus courts). Il est décevant 
de constater qu'après la 82e session, le nombre de 
recommandations qui respectent les droits humains 
a considérablement diminué. Cette baisse reflète la 
diminution du nombre de rapports parallèles qui ont 
été soumis et du nombre de représentantEs 
d'organisations gérées par des travailleurSEs du 
sexe au sein du Comité après la 81e session. 
L'évolution des recommandations préjudiciables 
formulées dans chaque catégorie est également 
négligeable entre la 60e et la 82e session. Toutefois, 
il convient de souligner que le nombre de 
recommandations préjudiciables formulées au 
cours de chaque intervalle de session, de la 60e à la 
85e session, est nettement plus élevé que le nombre 
de recommandations qui respectent les droits 
humains. 

De la 60e à la 85e session, il y a eu plus de 
recommandations préjudiciables que de 
recommandations respectueuses des droits 
humains. Il y a cependant plus de types différents 
de recommandations qui respectent les droits que 
de recommandations préjudiciables. Cela peut 
s'expliquer par le fait que les recommandations qui 
respectent les droits ont tendance à reprendre les 
revendications formulées dans les rapports 
parallèles des organisations de défense des droits 
des travailleurSEs du sexe (par exemple, le droit à 
des lieux de travail sécurisés, les besoins en matière 
de services de santé sexuelle et reproductive). 
Lorsque les organisations de défense des droits des 
travailleurSEs du sexe ne sont pas représentées, les 
membres du comité CEDAW n’ont qu’une 
compréhension limitée de la situation des 
travailleurSEs du sexe et la diversité de leurs 
besoins. 

Il existe encore très peu de recommandations qui 
reconnaissent directement les droits des 
travailleurSEs du sexe ou qui abordent la question 
de la discrimination et des inégalités auxquelles 

sont confrontéEs les travailleurSEs du sexe. De 
nombreuses recommandations maintenues par le 
Comité CEDAW pour « protéger les victimes de la 
traite » ont des répercussions négatives sur les 
travailleurSEs du sexe : par exemple, la 
criminalisation de la demande de services sexuels 
et l'augmentation des contrôles de police sur les 
lieux de travail. 

Néanmoins, certaines recommandations destinées 
à aider les victimes de la traite, telles que 
l'amélioration de l'accès à la justice et aux soins de 
santé et les droits de séjour des migrants, sont des 
recommandations qui seraient également 
bénéfiques aux travailleurSEs du sexe.  
 

Les rapports parallèles 

Sur les 190 pays ayant été examinés par le CEDAW 
entre la 60e et la 85e session, 33 ont fait l’objet d’un 
rapport parallèle par une organisation gérée par des 
travailleurSEs du sexe (17 %). Compte tenu de 
l'évolution des observations finales d'une session à 
l'autre, avant et après la soumission d'un rapport 
parallèle, 15 des 33 pays (45 %) ont reçu au moins 
trois recommandations respectueuses des droits 
des travailleurSEs du sexe lorsqu’un rapport 
parallèle a été soumis par une organisation dirigée 
par des travailleurSEs du sexe. Cela prouve bien que 
les rapports parallèles réalisés par des 
organisations gérées par des travailleurSEs du sexe 
ont une influence positive. Dix-sept de ces pays ont 
bénéficié de l'assistance technique de NSWP pour la 
rédaction de leurs rapports parallèles au cours de la 
dernière session d’examen. Dans les 33 pays pour 
lesquels des rapports parallèles ont été soumis par 
des travailleurSEs du sexe, les recommandations 
positives les plus fréquentes pour la session 
correspondante portaient sur des mesures de lutte 
contre la violence, la lutte contre la discrimination, 
l'accès aux soins de santé et la suppression des 
peines. Une analyse des rapports parallèles des 
organisations gérées par des travailleurSEs du sexe 
et des observations finales révèle que le comité 
CEDAW a eu tendance à prendre en considération 
les recommandations contenues dans les rapports 
parallèles et à les intégrer dans les 
recommandations finales. La recommandation 
relative à la lutte contre la violence genrée et la 
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discrimination à l'égard des travailleurSEs du sexe 
est un exemple frappant de cette tendance. Lors de 
la 80e session en 2021, OPSI (Organisasi Perubahan 
Sosial Indonesia), membre de NSWP, a soumis un 
rapport parallèle qui décrit abondamment les 
incidents de violence contre les travailleurSEs du 
sexe en Indonésie et explique que les 
réglementations locales interdisant les activités 
liées au travail du sexe ont exacerbé ces violences. 
Dans ses observations finales pour l'Indonésie à la 
suite de la session d'examen, le Comité CEDAW a 
formulé une recommandation claire : « Abroger les 
réglementations locales discriminatoires » et 
« Enquêter et poursuivre les auteurs d'actes de 
violence genrée et de discrimination à l'encontre des 
femmes qui se prostituent, traduire les auteurs en 
justice et mettre fin à la stigmatisation des femmes 
et des filles qui se prostituent » 
(CEDAW/C/IDN/CO/8, paragraphes 32b et 32c). Les 
rapports parallèles ont une influence sur les 
observations finales du Comité CEDAW. Il est utile 
de continuer à soumettre des rapports parallèles 
documentant les expériences des travailleurSEs du 
sexe au Comité CEDAW pour qu'il les examine. 

Il est intéressant de souligner que, de la 81e à la 85e 
session, seulement quatre rapports parallèles ont 
été soumis par des travailleurSEs du sexe (le 
Panama, la Suisse, l'Allemagne et l'Espagne), dont 
trois ont été soumis dans le cadre d'une coalition. 
Cela signifie que les organisations de défense des 
droits des travailleurSEs du sexe ont très peu 
contribué à ces sessions d'examen et cela explique 
le faible nombre de recommandations qui 
respectent les droits des travailleurSEs du sexe 
formulées au cours de cette période. De façon 
générale, les travailleurSEs du sexe ont soumis peu 
de rapports parallèles au cours des sept dernières 
années. Les travailleurSEs du sexe ne participent 
pas assez aux sessions d’examen du CEDAW 
principalement parce qu’elles/ils n'ont pas 
conscience des opportunités que cela présente ou 
encore parce que les financements sont 
insuffisants pour la préparation des rapports. Il faut 
que davantage d’efforts soient faits pour 
sensibiliser les travailleurSEs du sexe à l'intérêt que 
présente une participation plus active aux sessions 
d’examen du CEDAW. Il faut également que plus de 
financements soient débloqués pour renforcer les 
capacités des travailleurSEs du sexe et pour la 

rédaction des rapports parallèles.  
 

Les effets de l’assistance 
technique apportée par 
NSWP 

De la 68e session en 2017 jusqu'à la 86e session en 
2023, NSWP a apporté une assistance technique à 
des organisations gérées par des travailleurSEs du 
sexe, dans dix-sept pays, pour les aider à soumettre 
des rapports parallèles au CEDAW. Cette assistance 
technique consiste à vérifier que les rapports 
parallèles produits par les organisations gérées par 
des travailleurSEs du sexe sont conformes à la 
convention CEDAW et aux observations finales 
formulées pour leur pays. Les travailleurSEs du sexe 
qui rédigent les rapports bénéficient également de 
conseils sur la manière de structurer le rapport et de 
formuler efficacement les critiques et les 
recommandations. Au cours de la phase de 
rédaction, NSWP propose également des 
ressources en rapport avec les observations finales 
que les organisations peuvent choisir de mettre en 
avant dans leurs rapports parallèles. NSWP leur 
communique aussi les meilleures pratiques 
internationales, les directives et les documents de 
référence qui peuvent être utilisés pour revendiquer 
les droits des travailleurSEs du sexe. NSWP met en 
relation les organisations qui souhaitent rédiger un 
rapport avec des organisations alliées féministes 
qui les aident à rencontrer les membres du Comité 
pour un briefing. NSWP aide aussi les militantEs à 
préparer leurs déclarations orales lors des sessions 
d'examen du CEDAW. À plus long terme, et au-delà 
de la rédaction des rapports parallèles, le soutien 
apporté par NSWP vise à renforcer le travail de 
plaidoyer des organisations gérées par des 
travailleurSEs du sexe au niveau national. 

Quinze des 33 pays ayant soumis des rapports 
parallèles préparés par des travailleurSEs du sexe 
ont bénéficié de l'assistance technique de NSWP 



Réseau mondial des projets sur le travail du sexe ÉTUDE de cas 

 
 

 
ÉTUDE DE CAS : RAPPORT MONDIAL DE SUIVI DES OBSERVATIONS FINALES DU COMITE CEDAW RELATIVES AU 
TRAVAIL DU SEXE  

13 
 

 

pour la rédaction de ces rapports.12 Sept de ces 
pays ont reçu un nombre de recommandations 
positives supérieures à la moyenne (entre 4 et 6) 
après leur dernier examen par le Comité : le Kenya, 
la Norvège, le Népal, la Macédoine du Nord, le 
Botswana, le Kazakhstan, l'Afrique du Sud. Pour le 
Kenya, le Népal, la Macédoine du Nord, le Botswana 
et l'Afrique du Sud, aucune recommandation 
respectant les droits humains n'a été formulée en 
rapport direct avec le travail du sexe. Cela montre 
bien que l’assistance technique apportée par NSWP 
pour la préparation des rapports a eu des effets 
positifs. 

Alors que précédemment le comité CEDAW 
encourageait par défaut un modèle législatif visant 
à mettre fin à la demande de sexe rémunéré, en 
2019, seulement six de ses 22 Observations finales 
promouvaient un tel modèle. Grâce à la présence et 
aux efforts constants des travailleurSEs du sexe au 
sein des processus du CEDAW et parce que 
davantage de rapports parallèles ont été présentés 
par les organisations gérées par des travailleurSEs 
du sexe, le Comité évoque plus souvent l’aspect 
préjudiciable des lois répressives, de la 
stigmatisation et de la discrimination, et s’inquiète 
des obstacles que rencontrent les travailleurSEs du 
sexe pour accéder à la justice.13 Depuis 2021, 
toutefois, la fréquence des recommandations visant 
à « mettre fin à la demande de services sexuels » a 
augmenté, en particulier lors des 81e et 83e 
sessions, pour lesquelles un nombre très limité de 
rapports parallèles ont été soumis par les 
travailleurSEs du sexe. Après cela, le Comité a 
formulé une recommandation visant à « prendre des 
mesures pour réduire la demande de prostitution » 
pour dix pays. Cela coïncide à la fois avec l'adoption 
par le Comité de la très problématique 
recommandation générale n° 38 fin 2020, et avec la 
montée et l'influence croissante des mouvements 
anti-droits qui réclament de nouvelles solutions 

 

 
12 Norvège, Singapour, Kenya, 68e session ; Mexique, Nouvelle-Zélande, 70e session ; Népal, Macédoine du Nord, 71e session ; Botswana, 
Serbie, 72e session ; RDC, Mozambique, 73e session ; Kazakhstan, Seychelles, 74e session ; Zimbabwe, 75e session ; Afrique du Sud, 80e 
session 
13 NSWP, 2021, « La participation des organisations dirigées par des travailleurSEs du sexe aux politiques et directives internationales : 
l’impact sur les politiques de 2016 à 2020. » 
14 NSWP, 2019, « Document de politique générale : L’impact des lois et des initiatives de lutte contre la traite humaine sur les 
travailleurSEs du sexe. » 

répressives au détriment des droits des populations 
criminalisées et marginalisées. 

Dans tous les pays où des organisations gérées par 
des travailleurSEs du sexe ont bénéficié d'une 
assistance technique de la part de NSWP, le nombre 
de recommandations respectueuses des droits des 
travailleurSEs du sexe formulées par le comité 
CEDAW a globalement augmenté (à l'exception du 
Zimbabwe). Cependant, pour ces mêmes pays, des 
observations finales préjudiciables aux 
travailleurSEs du sexe ont persisté entre les deux 
dernières sessions. L'assistance technique apportée 
par NSWP a eu pour effet d'encourager une plus 
grande prise de conscience des besoins et des 
droits des travailleurSEs du sexe, ce qui a conduit la 
Comité CEDAW à formuler davantage de 
recommandations respectueuses des droits des 
travailleurSEs du sexe. Le Comité continue 
néanmoins simultanément à recommander des 
mesures qui menacent les droits des travailleurSEs 
du sexe. Ces recommandations préconisent la mise 
en œuvre de programmes visant à « aider les 
travailleurSEs du sexe à sortir de l'industrie du 
sexe » (Kenya, Népal, Norvège, Mexique, 
Macédoine), ce qui, dans la pratique, signifie que 
moins d’efforts seraient faits pour mettre en œuvre 
des programmes respectueux des droits des 
travailleurSEs du sexe qui facilitent l’accès à la 
justice et aux services essentiels. Cela montre qu'il 
est nécessaire de continuer à participer au 
processus d'examen du CEDAW et à sensibiliser les 
membres du comité du CEDAW aux conséquences 
de ces recommandations préjudiciables. Les 
observations finales de l'article 6 continuent de se 
concentrer de manière exagérée sur les « victimes 
de la traite » et la définition de ce terme reste trop 
floue. Il est essentiel que le Comité comprenne que 
l’amalgame entre le travail du sexe et la traite des 
personnes est dangereux pour les travailleurSEs du 
sexe.14  

https://www.nswp.org/fr/resource/la-participation-des-organisations-dirigees-par-des-travailleurses-du-sexe-aux-politiques-et
https://www.nswp.org/fr/resource/la-participation-des-organisations-dirigees-par-des-travailleurses-du-sexe-aux-politiques-et
https://www.nswp.org/fr/resource/document-de-politique-generale-limpact-des-lois-et-des-initiatives-de-lutte-contre-la-traite
https://www.nswp.org/fr/resource/document-de-politique-generale-limpact-des-lois-et-des-initiatives-de-lutte-contre-la-traite
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Les pays de la Love Alliance 

Dans neuf des dix pays de la Love Alliance15, on 
constate une augmentation régulière du nombre de 
recommandations finales relatives au travail du 
sexe. Pour trois pays, les deux dernières sessions 
d'examen n'ont donné lieu à aucune 
recommandation respectueuse des droits des 
travailleurSEs du sexe (Égypte, Maroc, Zimbabwe). 
Pour six pays, le nombre de recommandations 
préjudiciables aux travailleurSEs du sexe a 
légèrement augmenté entre la dernière et l’avant-
dernière session d’examen. Trois pays ont reçu des 
recommandations pour « mettre fin à la demande de 
services sexuels » (Égypte, 45e session ; Kenya, 48e 
session ; Ouganda, 81e session). Toutefois, pour 
quatre pays, le nombre de recommandations 
respectant les droits des travailleurSEs du sexe a 
augmenté de manière significative lors de la 
dernière session d’examen par rapport à celle qui la 
précédait (Afrique du Sud, Kenya, Nigeria et 
Ouganda). Deux de ces pays ont bénéficié de 
l'assistance technique de NSWP pour la rédaction 
du rapport parallèle (le Kenya en 2017 et l'Afrique du 
Sud en 2021). L'augmentation du nombre de 
recommandations respectueuses des droits 
humains est particulièrement significative pour le 
Kenya, passant de 0 à 6 entre la 48e et la 68e 
session d'examen. Pour ces deux pays, des 
recommandations respectueuses des droits des 
travailleurSEs du sexe ont été formulées dans les 
domaines de la lutte contre la discrimination, de 
l’accès à la santé, de l'accès à la justice, de la 
violence genrée et de la suppression des sanctions 
administratives (CEDAW/C/KEN/CO/8, par. 29 a, b, 
c, d et par. 39a ; CEDAW/C/ZAF/CO/5, par. 38b). Ces 
évolutions récentes montrent que le financement 
des rapports parallèles a réellement des 
conséquences positives et incite le CEDAW à 
formuler des recommandations respectueuses des 
droits des travailleurSEs du sexe dans les pays de la 
Love Alliance. 
 

 

 
15 Burkina Faso, Burundi, Égypte, Kenya, Maroc, Mozambique, Nigeria, Afrique du Sud, Ouganda, Zimbabwe 

Conclusion et implications 
pour le plaidoyer 

Entre la 60e et la 85e session, davantage 
d'observations finales variées et respectueuses des 
droits des travailleurSEs du sexe ont été formulées 
par le comité CEDAW. Cependant, la fréquence des 
recommandations qui sont préjudiciables aux 
travailleurSEs du sexe continue de l'emporter sur 
celles qui renforcent les droits des travailleurSEs du 
sexe. Il existe toutefois un lien tangible entre le 
nombre de rapports parallèles soumis par les 
travailleurSEs du sexe et le nombre d'observations 
finales qui respectent les droits des travailleurSEs 
du sexe formulées à l'issue des sessions d'examen. 

Le Comité CEDAW continue à recommander aux 
États de financer davantage les programmes visant 
à « aider les travailleurSEs du sexe à sortir de 
l'industrie du sexe » et à se concentrer sur les 
« causes profondes » du travail du sexe. Ces deux 
recommandations sont préjudiciables aux 
travailleurSEs du sexe et font abstraction des 
problèmes que rencontrent les travailleurSEs du 
sexe du fait de la criminalisation. Il est clair que 
l'augmentation du nombre de recommandations 
visant à « mettre fin à la demande de services 
sexuels » entre la 81e et la 85e session résulte de 
l'influence croissante des mouvements anti-droits, 
qui cherchent à porter atteinte aux droits des 
travailleurSEs du sexe en promouvant l’incarcération 
des travailleurSEs du sexe par des mesures 
régressives. 

Aider les organisations de défense des droits des 
travailleurs du sexe à agir auprès du Comité CEDAW 
encourage ce dernier à faire des recommandations 
positives pour que les États changent les lois qui 
des effets néfastes sur les travailleurSEs du sexe. 
Les rapports parallèles sont l'occasion pour les 
organisations de défense des droits des 
travailleurSEs du sexe de démontrer comment le 
CEDAW peut soutenir les droits des travailleurSEs 
du sexe mais aussi ceux des personnes qui sont 
victimes de la traite et sont exploitées. De manière 
générale, les observations finales continuent de 
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faire l'amalgame entre le travail du sexe et, la traite 
et l'exploitation des êtres humains. La nécessité de 
reconnaître les droits des travailleurSEs du sexe 
continue ainsi d’être ignorée. Les observations 
finales formulées pour la plupart des pays ne 
reconnaissent et n'incluent toujours pas les 
travailleurSEs du sexe de manière positive. 

La Convention contient des articles traitant des 
conditions et circonstances spécifiques qui 
entretiennent la discrimination à l'égard des 
femmes, telles que l’insécurité au travail, la 
criminalisation, les obstacles entravant l'accès à la 
justice, la stigmatisation et le manque d'accès aux 
soins de santé. Pourtant, ces problèmes sont 
encore largement ignorés lorsqu’il s’agit des droits 
des travailleurSEs du sexe. Les rapports parallèles 
peuvent contribuer à une prise de conscience quant 
aux conditions et circonstances problématiques qui 
doivent apparaître dans les observations finales du 
comité CEDAW et cela afin que des mesures soient 
prises pour réduire la discrimination à l’égard des 
travailleurSEs du sexe. 

Les rapports parallèles sont également utiles pour 
montrer que certaines recommandations 
fréquemment formulées par le Comité sont 
préjudiciables aux travailleurSEs du sexe. Les 
activités de plaidoyer devraient viser à décourager 
les recommandations préjudiciables aux 
travailleurSEs du sexe telles que les programmes 
visant à « aider les travailleurSEs du sexe à sortir de 
l'industrie du sexe », les lois dont l'objectif est de 
« mettre fin à la demande de services sexuels » et 
les lois de lutte contre la traite qui sont mal 
pensées. Il est pertinent pour les organisations de 
défense des droits des travailleurSEs du sexe 
d’inclure, dans leurs rapports parallèles, des études 
de cas sur les programmes visant à « aider les 
travailleurSEs du sexe à sortir de l'industrie du 
sexe » qui ont été mis en œuvre dans leurs pays 
respectifs, afin de démontrer à quel point ces 
programmes sont discriminatoires et stigmatisants 
sur le terrain. Il est également important de 
continuer à insister sur les conséquences néfastes 
des lois de lutte contre la traite des personnes qui 
font l'amalgame entre le travail du sexe et la traite, 
et en particulier sur la façon dont les mesures 
prévues par la plupart des lois de lutte contre la 
traite des personnes renforcent la discrimination à 
l'égard des travailleurSEs du sexe. 

Les activités de plaidoyer à venir devront continuer 
de rappeler au comité CEDAW que les observations 
finales qui associent le travail du sexe à 
l'exploitation et à la traite des personnes nuisent 
activement aux travailleurSEs du sexe. D'autres 
recommandations sont nécessaires pour répondre 
directement aux besoins des travailleurSEs du sexe 
dans toute leur diversité et mettre fin aux 
discriminations, à la violence et aux violations de 
leurs droits humains. 
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Le Réseau mondial des projets sur le travail du sexe emploie une 
méthodologie qui garantit que les revendications des organisations 
dirigées par des travailleurSEs du sexe sont entendues. Les études de 
cas examinent, d'une part, les stratégies et les activités que NSWP et 
les réseaux régionaux de travailleurSEs du sexe mettent en œuvre en 
collaboration avec les membres de NSWP et, d'autre part, leur impact 
dans les régions, les pays et le monde. Les études de cas sont le 
résultat d'un suivi continu et reposent sur des rapports internes et des 
entretiens approfondis. 

Le terme « travailleurSE du sexe » reflète la grande diversité de la 
communauté des travailleurSEs du sexe. La liste n'est pas exhaustive 
mais cette communauté compte notamment : les femmes, les hommes 
et les personnes transgenres travailleurSEs du sexe, les travailleurSEs 
du sexe lesbiennes, gays et bisexuelLEs, les hommes travailleurs du 
sexe s'identifiant comme hétérosexuels, les travailleurSEs du sexe 
vivant avec le VIH ou d'autres maladies, les travailleurSEs du sexe 
usagerÈREs de drogues, les jeunes adultes travailleurSEs du sexe (entre 
18 et 29 ans), les travailleurSEs du sexe avec et sans papiers ainsi que 
les personnes déplacées et les réfugiés, les travailleurSEs du sexe 
vivant dans les zones rurales et dans les zones urbaines, les 
travailleurSEs du sexe handicapéEs et les travailleurSEs du sexe qui 
sont en détention ou en prison. 
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